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Le Printemps des cimetières 

Dans le cadre de la 7ème édition du « Printemps des cimetières »  
organisé par la région Auvergne-Rhône-Alpes, une visite patrimoniale  
est proposée par Andrée Budillon en partenariat avec la mairie. 

Rendez-vous samedi 21 mai à 14h00 et dimanche 22 mai à 14h30, devant le cimetière, pour découvrir ce patri-
moine funéraire avec un regard nouveau. 

Cette année le thème proposé est « la guerre ». 

Autour de ce thème, nous allons parler particulièrement des vingt-deux enfants du village, 
tombés au champ d’honneur. Leurs noms sont inscrits sur le monument. Une exposition de 
documents, dans différents endroits du cimetière, nous permettra de mieux les connaitre. 

Au cours d’une déambulation dans les allées au milieu de ce jardin de pierre, nous découvri-
rons les différents ornements sur les sépultures, des fleurs, des bouquets, des croix… Sans ou-
blier de s’arrêter devant les tombes particulières : anciens combattants, anciens maires, 
tombe des prêtres, des sœurs enseignantes. 

Avec de nombreux documents à l’appui, Andrée parlera de l’évolution des enterre-
ments : le char funéraire tiré par des chevaux, le corbillard. Mais aussi de la Société de 
Secours Mutuel de St-Roch qui venait en aide aux veuves de guerre, et de bien 
d’autres choses. 

Charnècles recrute… 

un agent technique polyvalent en milieu rural  

Type de contrat :  
CDD pouvant évoluer vers une titularisation 
 
Durée : 8 mois  
 
Poste à pouvoir : le 13/06/2022 
 
Date limite de candidature : 30/05/2022  
 

Descriptif du poste :  
L'agent assure l’ensemble des activités liées à l’entretien et 

à la valorisation des espaces publics et des bâtiments com-

munaux. 

 

Retrouvez tous les détails de cette offre d’emploi sur le 
site internet de la commune (voir en 4ème page la  

rubrique « Aujourd’hui sur le web »). 



 

Élections législatives 2022 

Les prochaines élections législatives auront lieu 

les dimanches 12 et 19 juin 2022. 

Ouverture du bureau de vote : de 8h00 à 18h00 

Le scrutin législatif est un scrutin majoritaire à deux tours qui permet d’élire les députés à l’Assemblée nationale. 

Pour être élu dès le premier tour, un candidat doit obtenir la majorité absolue des suffrages exprimés ainsi qu'un 
nombre égal au quart du nombre des électeurs inscrits. Au second tour, il doit obtenir une majorité relative.  

Le scrutin législatif a lieu par circonscription législative. Chacune des 577 circonscriptions correspond à un siège. 
Le mandat législatif est de 5 ans renouvelable, sauf en cas de dissolution de l'Assemblée nationale. 

Votre inscription sur les listes électorales 

De nouvelles cartes électorales ont été envoyées à tous les électeurs avant les élections présidentielles. Si vous 
ne l’avez pas reçue, contactez le secrétariat de mairie pour vous assurer qu’elle ne nous est pas revenue. 

Vous pouvez aussi vérifier votre inscription via le site https://www.elections.interieur.gouv.fr 

 

Procurations 

Une téléprocédure vous est ouverte pour établir une procuration électorale. Complémentaire de la procédure 
« papier » existante, la nouvelle procédure Maprocuration est largement dématérialisée et plus rapide. 

Pour établir votre procuration, rendez vous à l’adresse https://maprocuration.gouv.fr 

Pour vous assurer que votre procuration nous arrivera en temps et en heure pour être bien prise en compte, et 
ainsi permettre à votre mandataire de voter pour vous, n’attendez pas le dernier moment. 



 

Appel à la solidarité—accueil de réfugiés ukrainiens 

 
Grâce à votre mobilisation, nous avons commencé à équiper l'appartement 
(lits, tables et chaises, ...). Un grand MERCI à vous tous, de Charnècles et 
d’ailleurs (Beaucroissant, Izeaux, Tullins, …). 
 
Mais il manque encore quelques éléments. 
 

La liste des objets encore recherchés est disponible ici :  
https://webquest.fr/?m=118656_equipement-logement-accueil-refugies (lien disponible sur le site internet de la 
commune).  
 
Vous pouvez ainsi directement nous faire connaitre ce que vous pourriez mettre à disposition. 
Nous vous demandons en complément des photos des objets, à nous transmettre par mail. Vous serez ensuite 
contacté pour planifier la récupération. 
 
Rappel, pour les personnes qui souhaitent proposer de la nourriture ou des produits d’entretien, une seconde 
demande sera faite ultérieurement, une fois l’appartement occupé. 
 

Nous comptons sur votre élan solidaire ! 

Nettoyage du village 

132 kg ! , c’est le poids total des déchets qui ont été collectés, triés, et emmenés en déchetterie, par la vingtaine 
de bénévoles de Charnècles ou d’ailleurs, dans la matinée du samedi 26 mars, sur les chemins et dans les bas-
côtés des routes du village. Une journée réussie, mais di-
minuer les déchets est l’affaire de tous ! 
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Collecte annuelle pour le DON DU SANG 

Mercredi 8 juin 2022, de 16h00 à 19h30, gymnase de Charnècles 

Je donne, tu donnes, nous donnons… Un petit geste libre et gratuit mais si 
important pour les malades, les blessés, la recherche. 

Les réserves de sang sont trop basses. Il est urgent de donner dès mainte-
nant pour renverser la tendance ! 

Alors, de 18 à 70 ans, quel que soit votre groupe sanguin, vous serez atten-
dus, tout simplement munis d’une pièce d’identité et suffisamment hydraté.  

Il vous faut prendre rendez-vous sur le site https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

Agenda 

• 8 mai : Célébration en mémoire de la fin de Seconde 
Guerre mondiale (cimetière—10h30) 

• 15 mai : Vide-greniers du Sou des écoles (stade) 

• 8 juin : Don du sang (gymnase—16h à 19h30) 

• 11 juin : Pucier de Charnècles Loisirs (stade–16h à 22h) 

• 12 juin : Élections législatives (1er tour) 

• 19 juin : Élections législatives (2nd tour) 

Horaires d’ouverture au public de la mairie 
(en orange, accueil téléphonique uniquement) 

Lundi , mercredi et jeudi : 9h00 - 11h30 
Lundi, jeudi : 14h30 - 16h30 

Accueil mairie : 04.76.91.07.29 - accueil@ville-charnecles.fr 

Contacts 

• Service périscolaire : scolaire@ville-charnecles.fr 

• Urbanisme : urbanisme@ville-charnecles.fr 

• CCAS : ccas@ville-charnecles.fr 

Régulièrement dans le bulletin nous vous présentons une rubrique du site internet http://www.charnecles.fr 

L’offre d’emploi mentionnée en première page n’est pas la seule que vous pourrez trouver dans la rubrique 
« Offres d’emploi » de l’onglet « BIEN VIVRE ». En effet la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, 
ainsi que la ville de Voiron, nous font parvenir régulièrement des offres d’emplois, dans de multiples domaines 
d’activités. Consultez-les souvent. 

Aujourd’hui sur le web 


